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COMITÉ SYNDICAL 

 
LISTE DES DELIBÉRATIONS ET PROCES VERBAL DE SEANCE  

SEANCE DU 27 NOVEMBRE 2023 A 18 HEURES 00 
 ______________________ 
En application de la loi « engagement et proximité », du décret 2021-1311 du 07 octobre 2021 et de 
l’ordonnance 2021-1310 du 07 octobre 2021, la liste des délibérations prises durant le comité syndical 
(ainsi que les votes pour chacune d’entre elles) sera publiée sur le site internet du SIVOM des Saisies. 
Le procès-verbal de chaque séance est approuvé en début de séance suivante. 
Le contenu des délibérations et le procès-verbal de la séance sont tenus à la disposition du public au 
SIVOM des Saisies. 
 
Présents : Monsieur Jean-Luc COMBAZ – Président, Monsieur Christophe RAMBAUD - Vice-Président. 
Mesdames Laurence BOURÉ, Naïma KIROUANI et Magdalène SOCQUET JUGLARD, Messieurs Jean-Paul 
CUVEX COMBAZ et Thomas BRAY, membres titulaires,  
Monsieur Jean-Noël BERTHOD (suppléant de Monsieur Emmanuel HUGUET), membre suppléant. 
Absents : Madame Christelle MASSON, Messieurs Emmanuel HUGUET (suppléé par Monsieur Jean-
Noël BERTHOD), Patrick DEVILLE CAVELLIN, Florent BOURGEOIS ROMAIN et Benjamin GARDET 
Secrétaire de séance : Monsieur Thomas BRAY 
 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

N° Objet de la délibération Décision 

231127-01 Tourisme – sentiers - Projet d’amélioration du confort d’usage 
des chemins de randonnée pédestre – Demande de subvention 

Adoptée à 

l’unanimité 

231127-02  

 

Réserve Naturelle Régionale des Saisies – Marché public de 

travaux 2023-004 - Approbation 

Adoptée à 

l’unanimité 

231127-03  

 

Réserve Naturelle Régionale des Saisies – Demande de 

subvention rénovation et création de deux équipements de 

découverte de la RNR des Saisies (FEDER) 

Adoptée à 

l’unanimité 

231127-04  

 

Bâtiments – Les Halles restaurant - Convention Adoptée à 

l’unanimité 

231127-05  

 

Foncier – Règlement occupation domaine public et privé du 

SIVOM des Saisies 

Adoptée à 

l’unanimité 

231127-06 

 

Finances – Tarifs relatifs aux occupations des terrains du SIVOM 

des Saisies 

Adoptée à 

l’unanimité 

231127-07 

 

Finances – Décision modificative n°3 Adoptée à 

l’unanimité 

231127-08 

 

Finances – Décision modificative n°4 Adoptée à 

l’unanimité 

231127-09 

 

Assurances – Marché public de services d’assurances - 

Approbation 

Adoptée à 

l’unanimité 
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Monsieur le Président Jean-Luc COMBAZ ouvre la séance à 18 h 00. 
 
Monsieur le Président donne lecture des délibérations prises lors du comité syndical du 25 septembre 
2023. Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
  

1 – Tourisme - sentiers – Projet d’amélioration du confort d’usage des chemins de randonnée 
pédestre – Demande de subvention  
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée la nécessité de réaliser des travaux d’aménagement et de 
sécurisation de portions de chemins de randonnée inscrits au PDIPR. La présence de zones humides 
ainsi que les phénomènes d’érosion détériorent la qualité de l’assise des chemins, ce qui génère de 
l’inconfort et de l’insatisfaction auprès des usagers. Les chemins concernés sont : 

- Sentier des Gentianes ; 
- Tour de la Légette, secteur les Jorêts du Haut ; 
- Tour du Chard du Beurre, secteur Covetan. 

 
Les différentes portions sur lesquelles il convient d’intervenir ainsi que la nature des travaux à exécuter 
ont été définis en concertation avec le service Activités Pleine Nature (APN) de la CA Arlysère. Les travaux 
consistent notamment à : 
- Poser une main courante pour faciliter le passage le long d’une vire rocheuse; 
- Réaliser des saignées latérales et poser des tuyaux afin de drainer l’eau; 
- Creuser des fossés et guider l’eau; 
- Poser des caillebotis pour franchir des zones humides; 
- Retirer des équipements hors d’usage (anciens caillebotis), présentant un danger. 
Ces travaux d’amélioration d’usage sont à exécuter avant de confier la maintenance de ces itinéraires à 
la CA Arlysère. L’objctif final est de proposer à tous les publics des parcours sécurisés et accessibles. La 
période prévisionnelle de réalisation des travaux est la fin du printemps 2024. 
 

Le montant du projet est estimé à 31 666,27 € HT 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

D’approuver l’avant-projet d’amélioration du confort d’usage des chemins de randonnée pédestre. 

D’adopter le plan de financement suivant : 
- Subventions publiques (Conseil Départemental de la Savoie…) de 15 833 Euros HT 
- Autofinancement de 15 833,27 Euros,  

        Total : 31 666,27 Euros HT 
 

De demander une subvention la plus élevée possible. 
De solliciter une autorisation de démarrage anticipée de l’opération. 
De donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour solliciter les organismes concernés pour 

l’obtention d’une subvention et signer l’ensemble des documents relatifs à ce dossier. 

 

2- Réserve Naturelle Régionale des Saisies – Marché public de travaux 2023-004 - Approbation  

Monsieur le Président rappelle aux élus que, dans le cadre de la rénovation du sentier des Arpelières, 
un marché a été lancé le 29 août 2023. Deux offres ont été réceptionnées.  
 
Monsieur le Président présente le rapport d’analyse des offres. 
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Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, décide :  
 
De retenir l’offre du groupement solidaire constitué des entreprises VertiAlp SARL et AlpiVert SARL 
dont le mandataire est la société VertiAlp, pour un montant HT de 81 750.00 € 
 
D’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires.  
 

3 - Réserve Naturelle Régionale des Saisies – Demande de subvention rénovation et création 

de deux équipements de découverte de la RNR des Saisies (FEDER) 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée le classement de la tourbière des Saisies par la région Rhône-
Alpes en Réserve Naturelle Régionale en date du 11 juillet 2013. 
Dans le cadre du document unique de gestion, une des actions est la rénovation des sentiers, devenus 

vétustes et dangereux par endroits. L’accueil et la sensibilisation des publics faisant partie intégrante des 

missions des réserves naturelles, il convient de rénover les sentiers pour accueillir le public dans de 

meilleures conditions, ainsi que pour davantage mettre en valeur la tourbière. 

Monsieur le Président présente aux membres l’avant-projet détaillé relatif à la « rénovation et création de 

deux équipements de découverte de la réserve naturelle régionale Tourbière des Saisies Beaufortain Val 

d'Arly », et rappelle l’engagement du SIVOM des Saisies comme cogestionnaire de cette réserve naturelle 

aux côtés de l’Office National des Forêts. 

Le montant du projet est estimé à 292 516.14 € HT 

Vu la délibération 230925-02 en date du 25 septembre 2023, 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

- D’annuler la délibération 230925-02 du 25 septembre 2023, 
- D’approuver l’avant-projet relatif à la « rénovation et création de deux équipements de découverte 

de la réserve naturelle régionale Tourbière des Saisies Beaufortain Val d'Arly »  
- D’adopter le plan de financement suivant : 

Subventions publiques (FEDER…) de 234 012.91 Euros 
Autofinancement de 58 503.23 Euros,  

         Total : 292 516.14 Euros HT 
- De demander une subvention la plus élevée possible. 
- De solliciter une autorisation de démarrage anticipée de l’opération. 
- De donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour solliciter le FEDER pour l’obtention d’une 

subvention et signer l’ensemble des documents relatifs à ce dossier. 

 

4 – Bâtiment – Les Halles restaurant - Convention 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée la publication d’un avis d’appel public à candidature pour 

la gérance du bar-restaurant d’altitude « les halles de Bisanne » en date du 7 août 2020. 

L’offre de Monsieur Philippe KERDONCUFF avait été retenue pour une durée de 3 saisons. 

Monsieur le Président propose de renouveler la convention d’occupation pour une durée de deux ans 

du 1er décembre 2023 au 30 avril 2025 à titre saisonnier (hiver) avec une redevance de 21 000 € par 

saison 
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Le comité syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Accepte de renouveler la convention d’occupation pour la gérance du bar-restaurant d’altitude « les 

Halles de Bisanne » pour 2 saisons d’hiver (2023/2024 et 2024/2025). La redevance d’occupation sera 

de 21 000 € TTC par saison d’hiver. 

Autorise Monsieur le Président à signer la convention d’occupation et les pièces afférentes. 

 
5 – Foncier – Règlement occupation domaine public et privé du SIVOM des Saisies 
 
Il est rappelé que la commune de Hauteluce dispose d’un règlement d’occupation du domaine public. 

Ces règles ne sont pas applicables aux terrains du SIVOM des Saisies. 

Dans un souci de cohérence, il est proposé d’approuver l’application des dispositions du règlement 

d’occupation du domaine public de la commune de Hauteluce au domaine public et privé du SIVOM des 

Saisies. 

Le règlement est disponible sur le site internet de la Mairie de Hauteluce. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Approuve l’application des dispositions du règlement d’occupation du domaine public de la commune 

de Hauteluce au domaine public et privé du SIVOM des Saisies. 

 
6 – Finances – Tarifs relatifs aux occupations des terrains du SIVOM des Saisies  

 

Monsieur le Président rappelle les différentes conventions d’occupation du domaine privé du SIVOM 

des Saisies et propose à l’assemblée les tarifs suivants applicables à compter du 01/12/2023 : 

OBJET Tarif standard 2024** Tarif particulier « adhésion » * 

Terrasse sur neige 12.00 € le m²  Forfait 500 € 

Terrasse en dur 46.00 € le m² Forfait 500 € 

 

*Tarif remboursé de 500 € si adhésion à la SAEM Les Saisies Village Tourisme. 

** Cette redevance est remboursée de moitié en fin de saison si l’établissement a ouvert jusqu’à la fin 

de la saison d’hiver (date d’ouverture des remontées mécaniques).  

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

D’approuver l’ensemble des tarifs proposés ci-dessus 

 

7 – Finances – Décision modificative n° 3 
 
Des participations pour la réalisation d'un collecteur par le SIVOM du Beaufortain sont inscrites à 

l’inventaire au compte 261 pour un total de 117 687,44€ : 
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 compte n° d’inventaire libellé date montant 

SIVOM 261 35 TRANSFERT SIVOM DU BEAUFORTAIN 01/01/1997 31 158,75 

SIVOM 261 34 TRANSFERT SIVOM DU BEAUFORTAIN 01/01/1996 86 528,69 

     117 687,44 

 

Ces participations constituent des subventions d'équipement versées au SIVOM du Beaufortain 

(transféré à la CC Confluences puis à Arlysère) pour la construction d'un collecteur. Ces sommes 

constituaient des participations aux travaux du collecteur. Il s'agissait donc de subventions 

d'équipement qui auraient dû être imputées au compte 204 et être amorties.  

Étant donnée l’ancienneté de ces écritures, il est nécessaire d’effectuer la régularisation suivante : 

Compte Dépenses Recettes 

 Diminution 
crédits 

Augmentation 
crédits 

Diminution 
crédits 

Augmentation 
crédits 

266    117 687.44 

2041582  117 687.44   

           

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

- D’annuler la délibération 230925-11 du 25 septembre 2023. 
- D’adopter la décision modificative n°3 du budget général telle qu’elle est présentée. 
- D’autoriser le comptable public à passer les écritures correspondantes par débit au compte 1068 et 

crédit au compte 28041582. 
 
 

8 – Finances – Décision modificative n°4 

Vu l’exposé de Monsieur le Président, 
Etant donné qu’il est nécessaire de régulariser des écritures et que les crédits n’avaient pas été prévus 
au budget primitif 2023, 
 
Le Comité Syndical, à l’unanimité :  

Adopte la décision modificative du budget général telle qu’elle est présentée : 

    

Compte Dépenses Recettes 

 Diminution 
crédits 

Augmentation 
crédits 

Diminution 
crédits 

Augmentation 
crédits 

611 – Contrats prestations service  290 000   

7788 – Produits exceptionnels 
divers 

   290 000 
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9 – Assurances – Marché public de services d’assurances – Approbation 
 
Monsieur le Président présente le rapport d’analyse des offres. 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité décide :  

De retenir l’offre suivante : 

• Lot 1 : Dommages aux biens – Groupama Rhône-Alpes Auvergne 

• Lot 2 : Responsabilité civile et risques annexes – Absence d’offre 

• Lot 3 : Flotte automobile – Groupama Rhône-Alpes Auvergne 
 
D’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires.  
 

Points divers 

Les réunions de coordination reprendront le mardi 5 décembre 2023 à 8 heures. 

- Courriers de réclamation concernant le stationnement payant 

- Demande d’information sur le compostage 

- Point sur le projet « entrée station » 

- Courrier de Y. MAZZOCCHI concernant divers sujets. 

- Echanges sur le fonctionnement de l’aire du grand tétras 

- La demande de E-Park sera vue lors du prochain comité syndical 

- Obtention d’une subvention pour le sentier des crêtes 

- Point avec l’association « grand parachutage » concernant la statue sur l’espace Erwin ECKL 

- Echanges sur projet du Caribou 

- Point sur les dossiers « dommage ouvrage » du bâtiment du Signal. 

- En 2024, l’espace cristal fête ses 40 ans et pourrait être jumelé avec les 60 ans de la station. 

- Obtention du label Flocon vert. 

Séance levée à 20 h 15 
 
 
Le secrétaire de séance,       Le Président,  
Thomas BRAY        Jean-Luc COMBAZ 


